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Rhaction alternative de l'a.rticle IX propos6 conjointement 

gar les délégations de la Belgique, du Royaume-Uni et des 

Etats-Unis d~.b&rique 
I 

%x313 aiîfh3nds entre Parties contractwteo relatifs à' 

lrinterprétation, l'application OLI 11ex6cution de la pr6sente 
Convention, y compris ceux rdsultant de l'all6gation par une 

Partie contractante que le crime de @hocide ou l'un quelconque 

des autres actes énUnBr6a h lfhrticle 111 a BtB commis datif3 la 

juridicti0n d'une autre Rartie contractante, seront soumis & 3 

Cour internationale de Justice, B la requhete d'une partie au 

diffhwnd." 


